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RAPPORTEUR : Madame Maryse LAVRARD

OBJET :  Bibliothèque  de  Thuré  :  Equipement  mobilier   –  Demandes  de 
subventions 

Mesdames, Messieurs,

Le projet de lecture publique de la collectivité prévoit, dans le cadre du plan pluriannuel  
d'investissement, l'extension de la bibliothèque existante sur la commune de Thuré. La commune 
de Thuré compte une population de 2 986 habitants,  la surface passe de 35 m² actuellement à  
120 m² de SHON à l'issue du projet d'extension.

Il convient désormais de prévoir l'équipement complémentaire en mobilier, en cohérence  
avec le mobilier existant, récent et qui reste adapté. Ce mobilier sera bien entendu conforme aux  
critères d'accessibilité et de mobilité, il permettra une réimplantation aisée des espaces d'accueil  
des publics. Il répondra aussi bien aux besoins de stockage et de présentation des documents,  
qu'aux attentes d'espaces de convivialité dont sont dotées les bibliothèques qui placent l'accueil  
des publics au centre de leurs préoccupations.

* * * * *

VU l’article  3  alinéa  II.4  des  statuts  de  la  communauté  d'agglomération,  relatif  à  la 
compétence Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs 
d’intérêt communautaire, 

VU la délibération n° 6 du 12 novembre 2001 définissant  les équipements culturels et 
sportifs  d’intérêt  communautaire,  notamment  les  bibliothèques  communales  disposant  de 
personnels salariés,

VU  la délibération n° 2 du conseil de communauté du 1er février 2010, déléguant une 
partie des attributions du conseil au bureau,

CONSIDERANT  que l'extension de la bibliothèque de Thuré, ainsi que son équipement 
mobilier, sont essentiels en terme d'accueil des publics dans les structures de lecture publique sur 
le territoire,

CONSIDERANT que la communauté d'agglomération est éligible au FCTVA,

Le bureau, ayant délibéré, décide :

– d'adopter le projet d'équipement en mobilier pour un montant de 8 361,00 € HT soit 
10 000 €  TTC,

– de  valider  comme  suit  le  plan  de  financement  de  l'équipement  mobilier  de  la 
bibliothèque de Thuré (en euros HT)
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Dépenses Recettes
 Mobilier 8 361,00 € Etat  (DRAC  –  DGD 

1ère fraction)
3 344,00 €

TOTAL H.T. 8 361,00 € Autofinancement 6 656,00 €
TOTAL T.T.C. 10 000,00 € 10 000,00 €

- de solliciter,  pour l'octroi  de subventions liées au financement de cette opération aux 
montants précisés ci-dessus, l'Etat (DRAC) au titre de la DGD 1ère fraction,

- d’autoriser le président, ou son représentant, à signer  toutes les pièces relatives à la 
mise en œuvre de cette opération.

Les dépenses correspondantes seront imputées sur le compte 321.13/2188/P1017/5130 et 
les recettes sur le compte 321.13/1321/P1017/5130.

Le n° de SIRET est le suivant : 248 600 413 000 12.

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,
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